
Rédaction et signature de 
compromis à distance 



Rédaction du compromis en 
quatre étapes Prise de contact 

Transmission des 
documents suivant 
liste des pièces à 

fournir
Point sur le dossier 

et retour sur 
documents 

manquants à fournir

Projet de 
compromis et 

vérification des 
annexes 

Rendez-vous de 
signature

24 heures

48 à 72 heures

Selon disponibilité 
client



Signature du compromis
en

visio-conférence
Vos clients sont soit avec vous à l’agence 

soit chez eux
Ils peuvent poser toutes leurs questions 
relatives à la vente et l’achat en direct 



Signature 
électronique 

certifiée et simple 
Vos clients reçoivent le compromis à signer par 

mail et un code SMS afin de valider leur identité 
et leur signature

Chacun peut signer quand il le souhaite
A la fin de la procédure, chaque signataire reçoit 

directement par mail un exemplaire complet



Courrier recommandé 
électronique

L’acquéreur n’a plus besoin d’attendre le 
passage du facteur ou de se rendre au bureau 

de Poste
Il lui suffit d’ouvrir le mail reçu d’AR24 et de 

certifier son identité
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